
 

 
 
 
PROCÈS-VERBAL No 239 
CONSEIL DES COMMISSAIRES 16 juin 2015 
 
PROCÈS-VERBAL de la deux-cent-trente-neuvième (239e) séance extraordinaire du conseil 
des commissaires de la Commission scolaire des Chênes, tenue au Centre Saint-Frédéric, 457, 
rue des Écoles, Drummondville (Québec), le mardi, 16 juin 2015, à 19 h 30, sous la présidence 
de M. Jean-François Houle, président du conseil des commissaires. 
 

APPEL DES PRÉSENCES 
 

PRÉSENCE (P)      ABSENCE MOTIVÉE (M) 
 
 
COMMISSAIRES (QUORUM)  
 
Mme Andrée-Anne AUBIN (P) 
Mme Lyne BÉLANGER (P) 
M. Alain CHAREST (M) 
M. Gaétan DELAGE (M) 
Mme Lucie GAGNON (P) 
M. Jean-François HOULE (P) 
Mme Élisabeth JUTRAS (P) 
M. Patrick LAGUEUX (P) 
Mme Guylaine LAVIGNE (P) 
Mme Isabelle MARQUIS (P) 
Mme Manon RIVARD (M) 
 
PRÉSENCES :  08 
ABSENCES :  03 
TOTAL : 11 
 
COMMISSAIRES-PARENTS 
 
M. Marc BERGERON (P) 
Mme Stéphanie LACOSTE (P) 
Mme Josée LIZOTTE (M) 
Mme Lise MORIN (P) 
 
 
 

SONT AUSSI PRÉSENTS 
 

Mme Christiane DESBIENS Directrice générale 
M. Daniel DUMAINE Directeur, Service des ressources humaines 
M. Bernard GAUTHIER Secrétaire général et directeur adjoint du Service des com. 
M. Yves GENDRON Directeur, SRM et STTI 
Mme Carmen LEMIRE DGA - Directrice, Service des ressources financières 
Mme Chantal SYLVAIN Directrice générale adjointe 
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1. Ouverture de la séance à 19h30 
 
Le président, M. Jean-François Houle, souhaite la bienvenue aux membres du conseil et aux 
gestionnaires de la commission scolaire. Il confirme que la procédure de convocation à la 
présente séance extraordinaire a été respectée, par la diffusion d’un avis public (No 156) en date 
du 12 juin 2015 et la convocation de tous les commissaires à la même date, conformément à 
l’article 163 de la Loi sur l’instruction publique.  
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de la séance (M. Jean-François Houle) 
 

2. Période à la disposition de l’assistance 
 

3. Nomination – Personnel cadre (Direction générale – Dossier de décision) 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 

2. PÉRIODE À LA DISPOSITION DE L’ASSISTANCE 
 
SANS OBJET 

 
3. NOMINATION – PERSONNEL CADRE (Direction générale – Dossier de décision) 

Des départs à la retraite font en sorte que l’on doit proposer l’engagement d’une 
personne comme agente d’administration à l’administration générale et d’une 
personne comme direction adjointe au primaire. 

 
Pour le poste d’agente d’administration, le processus de dotation a été réalisé et le 
comité de sélection recommande de procéder à l’engagement d’une candidate en 
remplacement de la détentrice du poste qui quittera pour la retraite le 30 juin 2015. 
 
D’autre part, le départ à la retraite d’une direction au primaire amène plusieurs 
mouvements de personnel chez les directions d’établissement. À la suite de ces 
mouvements, un poste d’adjoint au primaire devient vacant. Une banque de relève a 
été créée et comprend des candidats qui ont déjà été soumis au processus de sélection. 
Il est recommandé de procéder à la nomination de l’un de ces candidats au poste de 
direction adjointe au primaire. 

 
RÉSOLUTION CC : 2104/2015 
 
CONSIDÉRANT les départs à la retraite d’une agente d’administration et d’une 
direction d’école primaire; 
 
CONSIDÉRANT le processus de sélection réalisé en conformité aux politiques locales 
de gestion des cadres; 
 
CONSIDÉRANT que les candidats de la banque de relève ont déjà été soumis à un 
processus de sélection; 
 
CONSIDÉRANT la  recommandation  du  comité  de  sélection  pour  le  poste  
d’agent d’administration; 
 
Il est proposé par Mme Stéphanie Lacoste et appuyé par Mme Isabelle Marquis, de 
nommer Mme Anne-Marie Janelle au poste d’agente d’administration et M. Stéphane 
Bonneau, au poste de direction adjointe au primaire et de confier à la direction 
générale le mandat de déterminer la date d’entrée en fonction. 

 
La proposition est 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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LEVÉE DE LA SÉANCE 
À 19h39, l’ordre du jour étant épuisé, le président décrète la levée la séance extraordinaire du 
conseil des commissaires. 
 
Le secrétaire général, Le président, 
 
 
 
Bernard Gauthier Jean-François Houle 

 

BG 
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